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Le schéma 
gérontologique

I. Les orientations du schéma gérontologique

• favoriser le bien vieillir pour prévenir la dépendance

• Soutenir les aidants familiaux

• Améliorer la diversité, la performance et l’accessibilité de l’offre
existante, à domicile et en établissement

• Faciliter l’orientation de la personne âgée tout au long de son
parcours

• garantir une protection efficace des personnes vulnérables



Constats : 
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Les ruptures fragilisent les personnes âgées et peuvent dégrader 
leur autonomie

Objectifs : 

Eviter les ruptures ou en atténuer les effets, ménager des 
transitions « douces »
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� Prévenir les accidents au domicile et assurer une intervention 
rapide en cas d’incident : la téléassistance

� Lutter contre l’isolement : le logement intergénérationnel

� Améliorer l’accès à l’information : site senior, plaquette des aides 
départementales 
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� Développer des solutions de répit : accueil de jour / accueil 
temporaire

� La MAIA Est : un guichet intégré pour favoriser la prise en charge 
des situations de grande dépendance les plus complexes
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Diversité, performance, accessibilité de l’offre :

� Solvabiliser les personnes pour rémunérer les aides humaines 
(APA, aide ménagère, portage de repas…)

� Contrôler la qualité des services aux personnes / observatoire des 
plaintes (à domicile et en établissement)
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� La MAIA, un lieu de coordination des acteurs pour répondre aux 
situations les plus complexes

� Anticiper le retour à domicile suite à une hospitalisation : 
coordination des conseillères en gérontologie du CG avec les 
hôpitaux
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� Un repérage plus efficace des personnes en situation de 
vulnérabilité, voire de maltraitance (via les communes et le service 
social départemental)

� La signature d’un protocole de partenariat avec le Parquet et le 
TGI de Pontoise pour un traitement coordonné des situations 
signalées
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� Une meilleure articulation entre les CG et les caisses de retraite 
pour faciliter la transition entre les GIR5/6  et les GIR relevant de 
l’APA (projet de loi Autonomie)

� Une offre de service mieux structurée grâce au développement des 
SPASSAD

� Une action plus construite en faveur des aidants
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� Développer des services et produits innovants pour prévenir la 
perte d’autonomie et lutter contre l’isolement : appel à projet silver
économie.

� Une coordination améliorée des acteurs, dans un contexte de 
pénurie de moyens qui nous oblige à revisiter notre action
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